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ENSEIGNANTE OU ENSEIGANT EN TECHNOLOGIE DU GÉNIE ÉLECTRIQUE 

ER-2526-243-1285 

 

 

MISSION Fin d’affichage : 19 novembre 2025 

▪ 243-2B4-VI | Plans électriques (avec logiciel ePlan), 3 groupes 

Pour en savoir davantage sur le programme de Technologie du génie électrique :  

https://www.cegepvicto.ca/programme/technologie-du-genie-electrique/   

PROFIL 

SCOLARITÉ ET EXPÉRIENCE 

▪ Diplôme universitaire terminal de premier cycle dans un programme connexe à la discipline enseignée, notamment en génie 

électrique et trois (3) ans d’expérience pertinente à l’emploi ou un diplôme d’études collégiales en Technologie du génie 

électrique jumelé à cinq (5) ans d’expérience; 

▪ Connaissance et expérience pratique de systèmes industriels tels que : suite Allen Bradley, ethernet, Hart, Devicenet, Profibus, 

Robot ABB; 

▪ Expérience en enseignement collégial constitue un atout. 

COMPÉTENCES 

▪ Aptitude à créer un environnement d’apprentissage dynamique et stimulant pour de jeunes adultes; 

▪ Maîtrise des concepts théoriques et aisance à les traduire en éléments pratiques; 

▪ Habileté à communiquer, tant à l’oral qu’à l’écrit; 

▪ Facilité à établir de saines relations et à travailler en mode collaboratif; 

▪ Sens de la planification et de l’organisation; 

▪ Autonomie et flexibilité; 

▪ Comportements éthiques et professionnels; 

▪ Aptitude à travailler avec les plateformes interactives constitue un atout; 

▪ Connaissance des outils informatiques (suite Microsoft Office, TIC…).  

TEST REQUIS 

 

https://www.cegepvicto.ca/programme/technologie-du-genie-electrique/
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Lieu de travail : Cégep de Victoriaville 

Entrée en fonction : Session Hiver 2026 

Fin d’affichage : 19 novembre 2025 

 

Le Cégep de Victoriaville s’enrichit de sa diversité et est fier de souscrire à un programme d’accès à l’égalité en emploi pour les femmes, les minorités 

visibles, les minorités ethniques, les autochtones ainsi que les personnes handicapées, conformément à la Loi sur l’accès à l’égalité en emploi dans 

les organismes publics. 

Si vous faites partie d’un groupe visé par cette loi, nous vous invitons à compléter votre profil sur notre site internet. 

Les personnes handicapées qui le désirent peuvent recevoir de l’assistance pour le processus de sélection. 

 


